
Envoyé : mercredi 28 juin 2023 11:17 

À : Enquete Publique PLU 

Objet : Enquête publique PLU  

  

Monsieur le commissaire enquêteur, 
Je vous prie de trouver ci-dessous mes commentaires suite à la volonté de la municipalité de 
Boissise le Roi de concrétiser son projet d’implantation de logements locatifs sociaux sur le 
domaine de VALBOIS. Je me réfère entre autre à la démarche ZAN pour exprimer mon 
opposition totale à ce projet. 
Je rappelle que la démarche ZAN (Zéro Artificialisation Nette) consacrée en 2018 par le Plan 
Biodiversité, puis en 2020 par la Convention citoyenne sur le climat, consiste à réduire au 
maximum l'extension des villes en limitant les constructions sur des espaces naturels ou 
agricoles et en compensant l'urbanisation par une plus grande place accordée à la nature 
dans la ville. 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) est un objectif fixé pour 2050. Il demande aux territoires, 
communes, départements, régions de réduire de 50 % le rythme d’artificialisation et de la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 par rapport à la 
consommation mesurée entre 2011 et 2020. 

Mentionnons aussi l'artificialisation des sols et s es conséquences sur la biodiversité  
Abritant plus du quart de la biodiversité de la planète, les sols assurent des fonctions 
essentielles à la vie qui peuvent être altérées de façon quasi irréversible lorsqu’ils sont 
artificialisés. 
Définie par la loi Climat et Résilience de 2021, l’artificialisation des sols est « l’altération 
durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions 
biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage. » 

Lorsque des opérations d’aménagement sont réalisées (habitat, activités, commerces, 
infrastructures, équipements publics…), la structure et la composition des sols sont 
profondément transformées et dégradées, les habitats naturels sont détruits et fragmentés, 
les paysages sont modifiés. 
En France, entre 20 000 et 30 000 hectares d’espaces naturels, agricoles et forestiers sont 
consommés chaque année. Ce phénomène se poursuit à un rythme 4 fois plus important 
que celui de l’augmentation de la population. Près de 8 500 communes continuent ainsi 
d’artificialiser leurs sols alors que le nombre de ménages dans ces communes diminue. 
(source : Observatoire de l’artificialisation des sols) 

Les conséquences de l’artificialisation des sols  

• Accélération de la perte de biodiversité  : la transformation d’un espace naturel en 
parking ou immeuble par exemple peut faire disparaitre l’habitat d‘espèces animale 
ou végétale qui préexistait. Lorsque les habitats naturels ne sont pas totalement 
détruits, ils sont pour beaucoup fortement réduits ou fragmentés par des obstacles 
comme des routes, empêchant les animaux de se déplacer, de se nourrir, de se 
protéger et de se reproduire. L’artificialisation des sols induit aussi des nuisances 
sonores, de la pollution lumineuse, de la pollution de l’air et de l’eau.  

• Réchauffement climatique  : ce sont les êtres vivants du sol qui lui permettent 
d’absorber du carbone. Or, plus un sol est artificialisé, dégradé, moins il est capable 
d’absorber du CO2 et plus il participe au phénomène d’îlot de chaleur urbain. Par 
ailleurs, le desserrement des formes urbaines auquel aboutit l’artificialisation des sols 



a un impact fort sur les émissions de gaz à effet de serre. L'éloignement de l'habitat 
des zones d'emplois et de commerce engendre entre autres une hausse de la 
demande en transports, donc en énergie et de l’usage du véhicule individuel.  

• Augmentation des risques d’inondation  : un sol artificialisé n’absorbe pas l’eau de 
pluie. En cas de fortes intempéries, les phénomènes de ruissèlement et d’inondation 
sont donc amplifiés.  

• Réduction du potentiel agronomique des sols  : leur artificialisation limite de fait la 
possibilité de les utiliser pour la production alimentaire de nos territoires.  

Les objectifs de limitation de l’artificialisation des sols  
Sous l’impulsion du Plan Biodiversité et de la convention citoyenne pour le climat, la loi 
« Climat et Résilience » a fixé des objectifs ambitieux : 

• D’ici à 2031 , réduire par deux le rythme de l’artificialisation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 par rapport à la consommation 
mesurée entre 2011 et 2020 ;  

• D’ici à 2050 , atteindre un équilibre entre les surfaces des sols qu’on artificialise et 
celles qu’on réhabilite/renature, c’est-à-dire un objectif « zéro artificialisation nette » 
(ZAN).  

Concernant spécifiquement VALBOIS, il était depuis le début clairement précisé que les 
espaces verts ne seraient pas constructibles afin d‘éviter la dégradation de la qualité de vie, 
les constructions à l’infini, l’urbanisation extrême entraînant un accroissement des nuisances 
et de l’insécurité en même temps qu’une forte dévalorisation de nos biens immobiliers. 
Pourquoi vouloir à tout prix construire partout quand on connaît les conséquences néfastes 
de la bétonisation à tout va ? Nous sommes plongés dans le noir à Boissise le Roi pour 
« protéger la faune, les oiseaux, les insectes, etc ». Ces animaux seront-ils plus heureux en 
diminuant de manière drastique leur environnement ? 
Nous faisons partie en Seine et Marne des 33 départements dans lesquels il est fortement 
conseillé voire interdit de tondre les pelouses – hauteur de l’herbe minimale de 8 cm – pour 
protéger les insectes, les papillons, etc.  
On oublie également les secteurs de la commune classés au titre des monuments 
historiques, église, monument classé du XIIIème et du XVIème siècle et château, périodes 
de construction aux XVIe siècle, XVIIe siècle et XIXe siècle, éléments protégés par arrêté du 
19 mai 1970. Que dit l’architecte des bâtiments de France ? 
Malheureusement on voit tous les jours le résultat plus que catastrophique de ce type de 
projets sur les communes voisines telles que Pringy qui continue encore aujourd’hui de 
bétonner : densification exagérée de population, enlaidissement du paysage. 
Veuillez croire, Monsieur le commissaire enquêteur, en l’expression de mes cordiales 
salutations. 
Evelyne Wenzel 
 


